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Coire (ats/ots) L'italien est enseigné dans les écoles primaires
grisonnes à partir de la quatrième année. Dans les régions
italophones et romanches, l'allemand est enseigné de façon
précoce.

La situation est quelque peu plus compliquée au cours du
deuxième cycle scolaire, soit de la septième à la neuvième année.

Ecoles de langue allemande:

Branches obligatoires: allemand, italien ou réto romanche, anglais.
Branches à option: réto-romanche ou italien, français.

Ecoles de langue italienne:

Branches obligatoires: italien, allemand, anglais.
Branches à option: réto romanche, français.

Ecoles de langue réto romanche:

Branches obligatoires: réto romanche, allemand, anglais.
Branches à option: italien, français.
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